
Communauté de Communes du Canton de La Chambre 

45 Route de La Combe 73130 ST ETJENNE DE CUINES 
Tél: 04 79 56 26 64 - Fax: 04 79 59 40 79

PROCES VERBAL DE LA REUNION 

DU LUNDI 5 OCTOBRE 2020 

Présents : Mesdames BIGNARDI, CLEMENT, COMBET-BLANC, CORV AL, DRILLAT, PION, RANCUREL et 
Messieurs BOIS, BONNIV ARD, BORDON, BOST, CECILLE, CHENE, GIRARD, GOYET, JAL, LAZZARO, 
MONDET, MORY AN, LE ROUX, ROCHETTE, TOGNET. 

Absents excusés : Madame Joëlle CARRON 
Madame Mathilde SONZOGNI 
Monsieur Lionel COMBET 
Madame Jacqueline DUPENLOUP 

Absent : Monsieur Robert COHENDET 

Secrétaire de séance: Madame Florence DRILLAT 

procuration à Monsieur Christophe JAL 
procuration à Monsieur Philippe BOST 
procuration à Madame Michèle CLEMENT 

Le Président ouvre la séance, informe des procurations données et du retrait de l'ordre du jour de la délibération 
concernant la participation à la protection sociale complémentaire au titre du risque santé qui n'a pu être validée 
par le comité technique. Ce projet sera représenté lors du prochain conseil communautaire. 

Il interroge l'assemblée délibérante concernant le compte-rendu du Conseil communautaire du 31 août 2020. 
Aucune observation n'étant formulée, le compte-rendu est adopté à l'unanimité. 

ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA 4C 

Le Président rappelle qu'un règlement intérieur est obligatoire dans les communautés de communes quel que 
soit le seuil de population. 

Le projet de règlement intérieur ayant été adressé à chaque conseiller communautaire le 28 septembre 2020, 
le Président recueille l'avis de l'assemblée délibérante. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 

► ADOPTE le règlement intérieur de la 4C, joint en annexe.

INCIDENCES DE LA LOI ENGAGEMENT ET PROXIMITE: ELABORATION D'UN PACTE DE 

GOUVERNANCE 

Le Président rappelle que dans le cadre de la loi Engagement et Proximité, le Conseil communautaire doit 
débattre de l'opportunité d'élaborer ou non un pacte de gouvernance avec les communes. 

Le contenu du pacte est libre, mais la loi offre de nouvelles facultés. Ainsi, il peut prévoir les conditions dans 
lesquelles 

. sont mises en œuvre les dispositions qui permettent de recueillir l'avis d'une commune, seule concernée par 
les effets d'une décision de l'intercommunalité, 

. le bureau de l'intercommunalité peut proposer de réunir la conférence des maires pour avis sur un sujet 
d'intérêt communautaire, 

. l'EPCI peut confier la création ou la gestion de certains équipements ou services qui relèvent de ses 
attributions à une ou plusieurs communes membres (par convention), 




















